
La réglementation européenne sur les poids lourds vise la réduction des émissions de CO2, soutenant ainsi le secteur 
du transport dans la lutte contre le réchauffement climatique. Représentant plus de 6 % des émissions de gaz à effet de serre 
en Europe, les poids lourds se trouvent au cœur des préoccupations environnementales(1).

>  VECTO est le nouvel outil de modélisation mis au point par la Commission européenne pour évaluer la consommation 
des poids lourds et leurs émissions de CO2.

>  Pour être immatriculés dans l’UE, les poids lourds neufs doivent se voir délivrer un certificat VECTO 
à partir des informations fournies par le constructeur en sortie d’usine.

QUE SIGNIFIE VECTO ?

QUI EST CONCERNé ?

(1) Source : Agence européenne pour l’environnement (AEE). 
(2) Avec une base de référence pour les camions (2019) et pour les autocars, les bus, les semi-remorques et les remorques (2024), 
tout en tenant compte des objectifs d’efficacité énergétique pour les remorques et semi-remorques.

L’UE intensifie ses engagements en matière de réduction 
des émissions de CO2

LE CERTIFICAT VECTO EST :
• Délivré pour chaque véhicule
• Remis au client utilisateur 
• Envoyé à la Commission européenne
Par le constructeur  

PARAMÈTRES SPÉCIFIQUES 
DU VÉHICULE

PARAMÈTRES STANDARDISÉS

Config macro du véhicule
• Type de châssis
• Type de cabine
• Puissance du moteur

Charges utiles / 
performances 
kilométriques
•  En fonction de la définition 

macro du type de véhicule

Paramètres de conduite
• Type d’utilisation
•  Profil de vitesse / 

accélérations / freinages 

vEHICLE  
ENERGY  
CONSUMPTION  
CALCULATION  
TOOL

Performances du moteur 
(charge/vitesse)

Traînée aérodynamique

Résistance au roulement 
des pneus

Alignement des essieux

Efficacité de la transmission

Heavy trucks
(6x2 and 4x2)

Heavy trucks
(6x4 and 8x4)

Medium trucks
(4x2)

Heavy-trucks
(4x2)

Coaches Buses Semi trailers Trailers

>16t

>16t

>16t

>16t

Tous
poids

Tous poids

Tous poids

5t-7.4t

5t-7.4t

7.4t-16t
>8 places >8 places

>3.5t >3.5t

- 30 %

- 45 %

- 90 %

- 90 % - 10 % - 7,5 %

- 100 %- 65 %

- 15 %

Objectifs de réduction par catégorie de véhicules(2)

Poids lourds 
(6x2 et 4x2)

Poids lourds 
(6x4 et 8x4)

Camions de tonnage 
moyen (4x2)

Poids lourds 
(4x2) Cars Bus Semi-remorques Remorques

2025

2030

2030

2035

2040

NOUVEAU

(Outil calcul consommation énergie véhicules)



2019

- 30 %

- 15 %
Pénalités

en € 
si ∑ dettes >

objectif
de 5 %

4 250 € / g CO2 / t.Km
€

Base de référence

2020
2021

2022
2023

2024
2025

2026
2027

2028
2029

2030

Accumulation de créances 
g CO2/t.Km

Accumulation de créances 
g CO2/t.Km

Accumulation de dettes
g CO2/t.Km

Pénalités €

- 45 %

QUEL EST L’IMPACT POUR LES CONSTRUCTEURS 
ET LES TRANSPORTEURS ?

>  Dès juillet 2025, les constructeurs risqueront des pénalités financières si leurs véhicules 
ne respectent pas les normes VECTO, lesquelles deviendront plus sévères au fil du temps. 
Leur montant dépendra des émissions de CO2 des véhicules.

>  Les tarifs des péages routiers dépendent de la classification VECTO. Les États membres de l’UE 
doivent établir des taux de taxe routière différenciés en fonction des classes d’émission de CO2 
des véhicules, telles que définies par la classification VECTO. De ce fait, les tarifs des taxes et des péages 
augmenteront significativement, surtout pour les véhicules fonctionnant au diesel ou au gaz.

La consommation de carburant 
et les émissions de CO2 
sont étroitement liées. 
Parmi les facteurs affectant 
la consommation de carburant, 
la résistance au roulement des 
pneumatiques est primordiale, 
influençant directement 
les émissions de CO2 durant 
l’utilisation du véhicule.

ÉQUIPEZ VOS NOUVEAUX 
VÉHICULES DE PNEUS 
MICHELIN

Que vous parcouriez de longues 
distances, des réseaux routiers 
nationaux et régionaux, des zones 
de chantiers, ou encore que vous 
transportiez des passagers,  
choisir Michelin pour vos véhicules 
neufs, c’est exploiter pleinement 
leur potentiel.

BÉNÉFICIEZ DE MICHELIN  
TOTAL PERFORMANCE
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VECTO VISE À ENCOURAGER LA RÉDUCTION DES ÉMISSIONS DE CO2 
EN PRÉSENTANT UN RÉEL DÉFI AUX CONSTRUCTEURS

COMMENT MICHELIN PEUT 
VOUS ACCOMPAGNER ?

Sécurité

LONGÉVITÉ

qualité

MOBILITÉ 
DURABLE

ÉCONOMIES 
  DE CARBURANT 
   ET CO2 

MULTI-VIES


